
Attestation d'hébergement
L'attestation d'hébergement sert uniquement dans le cadre de l'établissement
d'une carte d'identité ou d'un passeport à une personne hébergée par un tiers.

L'hébergeant doit certifier sur l'honneur héberger le demandeur de manière
stable à son domicile.



MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/particulier/pieces-didentite/attestation-dhebergement

https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
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